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@  Dans  cette  machine  à  coudre,  dont  l'ampli- 
tude  et  la  direction  de  l'entraînement  du  maté- 
riau  à  coudre  sont  commandées  par  un  moteur 
électrique  asservi  à  un  circuit  électrique  de 
pilotage,  le  dispositif  capteur  de  boucle  (16), 
son  mécanisme  d'entraînement  (17,  19,  10)  et  le 
mécanisme  (4*  à  17*)  d'entraînement  du  maté- 
riau  à  coudre  sont  montés  sur  un  support  inter- 
médiaire  (6)  solidaire  du  corps  du  moteur  (11) 
lequel  est  fixé  au  bâti  (2)  de  la  machine  par  un 
manchon  (23)  engagé  dans  le  bras  inférieur  de 
ce  bâti. 
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La  présente  invention  concerne  les  machines  à 
coudre  comprenant  un  bâti  présentant  deux  bras  aux- 
quels  sont  associés  au  moins,  pour  le  premier  bras, 
une  barre-aiguille  et  son  mécanisme  d'entraînement 
et,  pour  le  second  bras,  un  dispositif  capteur  de  bou- 
cle,  le  mécanisme  d'entraînement  de  celui-ci  et  un 
mécanisme  d'entraînement  du  matériau  à  coudre. 

Elle  a,  plus  particulièrement,  pour  objet  une 
machine  de  ce  type  dans  laquelle  l'amplitude  et  la 
direction  de  l'entraînement  du  matériau  à  coudre  sont 
commandées  par  un  moteur  électrique  asservi  à  un 
circuit  électronique  de  pilotage. 

Certaines  de  ces  machines  comportent  un  bâti 
monolytique,  en  fonte  injectée,  sur  lequel  les  divers 
composants  cités  doivent  être  fixés  individuellement 
et  faire  ensuite  l'objet  des  réglages  requis  pour  cha- 
cun  d'eux  dans  le  contexte  de  l'ensemble  technique 
dont  ils  font  partie. 

On  conçoit  que  la  fabrication  et  le  montage  de  tel- 
les  machines  requière  une  main  d'oeuvre  et  des  ins- 
tallations  importantes,  donc  coûteuses. 

La  déposante  s'est  appliquée  à  rechercher  des 
solutions  techniques  permettant  de  limiter,  voire 
d'écarter,  les  inconvénients  ci-dessus,  tout  en  main- 
tenant,  voire  en  améliorant,  la  qualité  de  ses  produits. 

Elle  a  notamment  proposé  une  nouvelle  architec- 
ture  de  l'ensemble  de  l'ossature  d'une  machine  à  cou- 
dre  et  de  son  boîtier  (voir  notamment  le  brevet  suisse 
N°  675  600),  une  construction  plus  rationnelle  du 
mécanisme  d'entraînement  de  la  barre-aiguille,  tant 
dans  ses  déplacements  axiaux  que  dans  ses  mouve- 
ments  de  jetée  (voir  le  document  EP  0  377  403),  le 
tout  se  présentant  sous  forme  d'une  unité  autonome 
susceptible  d'être  montée  et  réglée  indépendamment 
du  montage  final  de  la  machine,  une  architecture  iné- 
dite  du  presse-étoffe  et  de  ses  organes  de 
commande,  constituant  également  une  unité  auto- 
nome  présentant  des  avantages  similaires  à  ceux  du 
nouveau  mécanisme  d'entraînement  de  la  barre-ai- 
guille  (voir  le  document  EP  0  370  965). 

Dans  le  brevet  suisse  ci-dessus,  l'ossature  résis- 
tante  se  présente  sous  forme  tubulaire  et  est  consti- 
tuée  par  assemblage  de  deux  coquilles  obtenues  par 
étampage,  entre  lesquelles  on  intègre  un  arbre-mo- 
teur  et  ses  paliers.  Cette  dernière  possibilité  s'est 
révélée  être  particulièrement  avantageuse,  notam- 
ment  dans  la  constitution  d'une  unité  dans  laquelle 
l'arbre  et  ses  paliers  sont  ceux  destinés  à  la 
commande  de  la  barre-aiguille  de  la  machine  à  cou- 
dre,  éléments  qui  sont  ainsi  associés  à  l'ossature  dès 
sa  fabrication,  plus  particulièrement  au  bras  supérieur 
de  l'ossature. 

La  déposante  vise  maintenant  à  améliorer  la 
rationalisation  de  la  fabrication  et  du  montage  des  élé- 
ments  et  organes  associés  traditionnellement  au  bras 
inférieur  d'une  machine  à  coudre  du  type  cité  ci-des- 
sus  se  caractérisant,  toutefois,  par  le  fait  que  le  dis- 
positif  capteur  de  boucle,  son  mécanisme 

d'entraînement  et  ledit  mécanisme  d'entraînement  du 
matériau  à  coudre  sont  montés  sur  un  support  inter- 
médiaire  et  par  le  fait  qu'elle  comprend  des  moyens 
de  fixation  de  ce  support  sur  le  corps  du  moteur  et  des 

5  moyens  de  fixation  du  corps  du  moteur  sur  le  second 
bras  du  bâti. 

Les  dessins  annexés  en  représentent  schémati- 
quement  une  forme  d'exécution,  donnée  à  titre 
d'exemple. 

10  La  figure  1  est  une  élévation  en  coupe  de  certains 
de  ses  éléments. 

La  figure  2  est  une  coupe,  à  plus  grande  échelle, 
selon  ll-ll  de  la  figure  1. 

La  machine  à  coudre  visible  sur  la  figure  1  pré- 
15  sente  un  boîtier  1  formé  par  assemblage  de  deux 

coquilles,  telle  la  coquille  1a,  laquelle  constitue,  de 
plus,  l'un  des  deux  éléments  du  bâti  de  la  machine,  à 
l'image  de  ce  qui  est  décrit  et  illustré  dans  le  brevet 
suisse  N°  675  600  précédemment  cité. 

20  Un  tel  bâti  est,  en  effet,  constitué  par  cette 
coquille  la  et  par  une  ossature  résistante  en  U,  2,  se 
présentant,  en  l'espèce,  sous  la  forme  d'un  corps 
tubulaire  de  section  hexagonale  et  fixée  amovible- 
ment  sur  cette  coquille  grâce  à  trois  dispositifs  indi- 

25  qués  génériquement  par  la  référence  3  et  dont  les 
particularités  structurelles  font  notamment  l'objet  de 
la  demande  de  brevet  internationale 
PCT/CH91/001  19  déposée  le  17.5.1991. 

Cette  machine  à  coudre  comporte,  de  façon 
30  usuelle,  notamment  une  barre-aiguille  4,  un  méca- 

nisme  5  de  commande  de  la  barre-aiguille,  ion  méca- 
nisme  d'entraînement  du  matériau  à  coudre  et  un 
dispositif  capteur  de  boucle  dont  les  particularités 
structurelles  ont  été  représentées  schématiquement 

35  sur  la  figure  2  et  qui  sont  disposées,  pour  l'essentiel, 
dans  un  boîtier  6. 

Les  organes  cités  sont  entraînés,  de  façon  tradi- 
tionnelle,  à  partir  d'un  moteur  7  par  l'intermédiaire 
d'un  jeu  de  poulies  et  de  courroies,  indiqué  de  façon 

40  générique  par  la  référence  8,  entraînant  deux  arbres 
moteurs  9  et  10  respectivement  et  traversant  le  bras 
supérieur  de  l'ossature  2,  pour  l'arbre  9,  et  le  bras 
inférieur  de  celle-ci,  pour  l'arbre  10.  Le  pivotement  et 
le  maintien  en  position  centrée  et  horizontale  de  l'axe  9 

45  dans  le  bras  supérieur  de  l'ossature  sont  assurés  grâce 
à  deux  paliers  à  billes  montés  à  l'intérieurde  ce  bras  par 
exemple  de  la  manière  décrite  dans  le  brevet  suisse  N° 
675  600  auquel  on  se  référera  pour  plus  de  détails. 

En  ce  qui  concerne  l'arbre  10,  celui-ci  est  monté 
50  dans  le  bras  inférieur  de  l'ossature  2  de  la  manière  qui 

sera  décrite  ci-après. 
La  machine  à  coudre  représentée  sur  la  figure  1 

est  du  type  dans  lequel  l'amplitude  et  le  sens  d'entraî- 
nement  du  matériau  à  coudre  sont  commandés  par  un 

55  moteur  électrique,  notamment  un  moteur  pas-à-pas, 
asservi  à  un  circuit  électronique  de  pilotage.  Cette 
technique  est  bien  connue  de  l'homme  du  métier 
puisqu'elle  a  été  mise  en  oeuvre  depuis  nombre 
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d'années. 
Le  moteur  pas-à-pas  1  1  porte  le  boîtier  6  qui  est 

fixé  sur  le  moteur  par  exemple  par  une  série  de  vis 
dont  seuls  les  axes  12  sont  visibles  au  dessin  (fig.  2). 

Le  moteur  1  1  comporte  un  arbre  1  3  traversant  un 
passage  14  du  boîtier  6  et  à  l'extrémité  duquel  est 
taillé  un  pignon  1  5  en  prise  avec  une  couronne  dentée 
1  7*  formée  sur  le  pourtour  du  premier  mobile  1  5*  d'un 
dispositif  de  commande  de  l'amplitude  et  du  sens  du 

mouvement  imparti  à  une  griffe  8  *  pour  l'entraîne- 
ment  du  matériau  à  coudre. 

Les  divers  éléments  de  ce  dispositif  sont  indiqués 
par  des  références  assorties  d'un  *  :  leur  structure 
propre  ainsi  que  l'assemblage  fonctionnel  dont  ils  font 
partie  sont  décrits  dans  le  document  EP  o  374  090 
auquel  on  se  référera  pour  plus  de  détails.  Dans  ce 
brevet,  les  éléments  homologues  de  ceux  représen- 
tés  en  figure  2  sont  caractérisés  par  des  références 
identiques  dépourvues  de  l'astérisque. 

En  plus  des  éléments  ci-dessus,  le  boîtier  6  ren- 
ferme  notamment  un  crochet  rotatif  16  monté  à 
l'extrémité  supérieure  d'un  pignon  17  tournant  sur  un 
arbre  17a,  esquissé  en  traits  interrompus  et  solidaire, 
en  18,  du  fond  du  boîtier  6.  Le  pignon  1  7  engrène  avec 
un  second  pignon  19  solidaire  de  l'arbre  10  (fig.  2) 
dont  dépend  l'entraînement  du  crochet  16. 

Il  convient,  à  ce  point,  de  relever  que  l'arbre  10 
tourne  dans  deux  paliers,  soit  un  premier  palier,  lisse, 
20,  engagé  dans  un  passage  21  ménagé  dans  la  paroi 
du  boîtier  6  (fig.  2),  et  un  second  palier,  à  billes,  22, 
chassé  dans  l'ouverture  de  l'extrémité  droite  d'un 
manchon  23  dont  l'extrémité  gauche  est  solidaire  d'un 
flasque  24  (fig.  1). 

Ce  manchon  23  est  fixé  au  moteur  1  1  par  l'inter- 
médiaire  de  ce  flasque  et  des  vis  déjà  citées  dont 
seuls  les  axes  longitudinaux  12  sont  représentés. 

Dans  la  forme  d'exécution  représentée,  les  bras 
de  l'ossature  2,  notamment,  sont  tubulaires  et  de  sec- 
tion  hexagonale.  Avantageusement,  le  profil  externe 
du  manchon  23  est  choisi  de  sorte  qu'il  puisse  être 
introduit  facilement  dans  le  bras  inférieur  de  l'ossa- 
ture  2,  par  simple  coulissement.  Il  peut  être  bloqué  en 
position  entièrement  engagée  dans  l'ossature  par  une 
vis  25  traversant  une  ouverture  ménagée  dans  la 
paroi  de  cette  ossature  et  faisant  prise  dans  un  trou 
fileté  prévu  dans  le  corps  du  manchon  23. 

En  variante,  cette  ouverture  pourrait  se  présenter 
sous  la  forme  d'une  fente  s'étendant  parallèlement  à 
l'axe  longitudinal  du  bras  inférieur  de  l'ossature  2,  per- 
mettant  ainsi  de  fixer  le  manchon  23  dans  une  posi- 
tion  plus  ou  moins  engagée  dans  l'ossature  :  il  sera, 
ce  faisant,  possible  de  déplacer  latéralement  le  cro- 
chet  16  par  rapport  à  l'aiguille,  non  représentée,  que 
porte  la  barre-aiguille  4,  notamment  pour  procéder  à 
des  réglages  si  nécessaire. 

L'invention  décrite  permet  de  rationaliser,  dans 
une  très  grande  mesure,  la  fabrication  et  le  montage 

des  organes  structurels  alloués  de  façon  tradition- 
nelle  au  bras  inférieur  d'une  machine  à  coudre  :  en 
particulier,  on  pourra  prévoir  la  fabrication  et  le  mon- 
tage  de  l'ensemble  comprenant  le  boîtier  6  et  les  orga- 

5  nés  qu'il  contient,  le  moteur  11  et  le  manchon  23, 
indépendamment  du  reste  de  la  machine  à  coudre,  le 
tout  constituant  une  unité  autonome  que  l'on  pourra 
monter  facilement  sur  l'ossature  résistante  de  cette 
machine  de  la  manière  citée  précédemment. 

10  Réciproquement,  une  telle  unité  pourra,  au 
besoin,  être  démontée  tout  aussi  facilement,  notam- 
ment  pour  procéder  à  son  remplacement,  en  cas  de 
panne,  par  une  unité  similaire. 

15 
Revendications 

1.  Machine  à  coudre,  comprenant  un  bâti  présen- 
tant  deux  bras  auxquels  sont  associés  au  moins, 

20  pour  le  premier  bras,  une  barre-aiguille  et  son 
mécanisme  de  commande  et,  pour  le  second 
bras,  un  dispositif  capteur  de  boucle,  le  méca- 
nisme  d'entraînement  de  celui-ci  et  un  méca- 
nisme  d'entraînement  du  matériau  à  coudre, 

25  machine  dans  laquelle  l'amplitude  et  la  direction 
de  cet  entraînement  sont  commandées  par  un 
moteur  électrique  asservi  à  un  circuit  électroni- 
que  de  pilotage,  caractérisée  par  le  fait  que  le  dis- 
positif  capteur  de  boucle,  son  mécanisme 

30  d'entraînement  et  ledit  mécanisme  d'entraîne- 
ment  du  matériau  à  coudre  sont  montés  sur  un 
support  intermédiaire  et  par  le  fait  qu'elle 
comprend  des  moyens  de  fixation  de  ce  support 
sur  le  corps  du  moteur  et  des  moyens  de  fixation 

35  du  corps  du  moteur  sur  le  second  bras  du  bâti. 

2.  Machine  à  coudre  selon  la  revendication  1  ,  dans 
laquelle  au  moins  le  second  bras  du  bâti  présente 
une  structure  tubulaire,  et  dans  laquelle  le  méca- 

40  nisme  d'entraînement  présente  au  moins  un 
arbre  rotatif  s'étendant  à  l'intérieur  du  second 
bras  et  monté  tournant  dans  au  moins  deux 
paliers,  caractérisée  par  le  fait  que  les  moyens  de 
fixation  du  corps  du  moteur  sur  le  second  bras 

45  comprennent  au  moins  un  manchon  engagé  à 
coulissement  dans  l'ouverture  du  second  bras, 
des  premiers  organes  de  fixation  de  ce  support 
sur  le  corps  du  moteur  et  des  seconds  organes  de 
fixation  dudit  support  sur  le  second  bras,  et  par  le 

50  fait  que  l'arbre  traverse  le  manchon  et  que  lesdits 
paliers  sont  solidaires,  l'un,  dudit  support  inter- 
médiaire  et,  l'autre,  dudit  manchon. 

3.  Machine  à  coudre  selon  les  revendications  1  et  2, 
55  caractérisée  par  le  fait  que  ledit  support  intermé- 

diaire,  le  dispositif  capteur  de  boucle,  son  méca- 
nisme  d'entraînement,  le  mécanisme  d'entraî- 
nement  du  matériau  à  coudre,  ledit  moteur  élec- 
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trique,  le  manchon  et  lesdits  moyens  de  fixation 
forment  une  unité  autonome  et  amovible. 
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